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REQUEST FOR STANDING OFFER 
DEMANDE D’OFFRE PERMANENTE 

RETURN BIDS TO : 
RETOURNER LES 
SOUMISSIONS À: 

National Research Council Canada (NRC) 

Procurement Services 

1200 Montreal Road, Building M-22 

Ottawa, Ontario 

K1A 0R6 

Instructions:  See Herein 

Instructions:  Voir aux présentes 

Proposal To: 

We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen 

in right of Canada, in accordance  with the terms 

and conditions set out herein, referred to herein 

or attached hereto, the goods, services, and 

construction listed herein and on any attached 

sheets at the price(s) set out therefor. 

Proposition aux: 

Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 

la Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées 

ou incluses par référence dans la présente et aux 

annexes ci-jointes, les biens, services et construction 

énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix 

indiqué(s). 

Title/Sujet 

Services de génie méchanique et électrique 

Solicitation No./N. de l’invitation 

18-22044
Date 

05 Septembre 2018

Solicitation Closes/L’invitation prend fin 

at/à              14 h     
on/le 16 Octobre 2018

Time Zone/Fuseau Horaire 

 EDT 

Address Enquiries To/Adresser demandes de renseignements à :

Buyer Name 
Telephone No./N. de téléphone : (613)993-0431 
Facsimile No./N. de télecopieur : (613)991-3297 

NOTE

Vendor/Firm Name and Address 

Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 

Telephone No./N. de telephone 

Facsimile No./N. de télécopieur 

Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm (type or print) 

Nom et titre de la personne autorisé à signer au nom du fournisseur/de 

l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 

Signature  Date 
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1.0 PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
  
 1.1 Vous êtes par la présente invité(e) à soumettre une proposition technique, en quatre (4) 

exemplaires ainsi que deux (2) exemplaires d’une proposition financière distincte pour 
satisfaire au besoin dont fait état la présente demande de proposition (DOP). Une 
enveloppe doit porter lisiblement la mention « Proposition technique » et l’autre, 
« Proposition financière ».    Les coûts ne doivent figurer nulle part ailleurs que dans la 
proposition financière.  Fournir de l’information financière dans la proposition technique 
entraînera la disqualification du soumissionnaire.   Toutes les propositions doivent 
inclurent la page de couverture signée et datée par un ou une représentant(e) autorisé 
de la compagnie. 

 
2.0 DESCRIPTION DES TRAVAUX 
 
 2.1 La présente demande d'offre à commandes DOP est de fournir des services 

mécaniques et électriques «au fur et à mesure des besoins» conformément à l'énoncé 
des travaux détaillé joint à l'annexe «A». 

 
3.0 DURÉE DE L’OFFRE PERMANENTE 
 

3.1 L'offre à commandes sera valide pour une période d'un an à compter de la date 
d'attribution et peut être renouvelée à la discrétion du CNRC pour quatre (4) périodes 
optionnelles supplémentaires d'un an chacune. 
  

4.0 DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
 
      4.1 Si vous voulez obtenir plus de renseignements sur l’un des aspects de cette DOP, 

veuillez communiquer, au moins dix jours ouvrables avant la date limite, avec le 
l’autorité contractante. Toutes les demandes doivent être présentées par écrit. On ne 
peut garantir une réponse aux demandes reçues moins de dix jours ouvrables avant la 
date de clôture.   L’information verbale reçue ne liera pas le CNRC. 

 
  
  Collin Long 
  Services d’approvisionnement 
  Conseil national de recherches Canada 
  1200, chemin de Montréal, édifice M-22 
  Ottawa (Ontario)  K1A 0R6 Téléphone:  (613) 993-0431 
      Télécopieur: (613) 991-3297 

 
  

4.2 Afin de garantir que les soumissionnaires aient tous accès à la même information, les 
réponses aux demandes de renseignements générales seront mises à la disposition de 
tous les soumissionnaires, sauf si leur publication révélait des renseignements exclusifs.  
Le soumissionnaire qui pose la question ne sera pas identifié.  Les questions 
techniques qui sont considérées comme exclusives par le soumissionnaire doivent être 
clairement indiquées.  Dans ces cas, le CNRC répondra individuellement au 
soumissionnaire.  Si le CNRC ne considère pas la question comme exclusive, le 
soumissionnaire pourra la retirer, ou acceptera que la question et la réponse soient 
mises à la disposition de tous les soumissionnaires par le biais du Système d’invitations 
ouvertes à soumissionner (SIOS) 
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4.3 Au cours de la période de publication, les soumissionnaires qui tentent d’obtenir des 
renseignements concernant tout aspect de cette DOP en s’adressant à une personne-
ressource du CNRC autre que l’autorité contractante indiqué dans le présent document 
risque de voir leur offre jugée inadmissible (pour cette seule raison). 

4.4 Le soumissionnaire a la responsabilité d’obtenir, si nécessaire, des précisions sur les 
exigences contenues dans le présent document avant de présenter sa proposition.  Le 
soumissionnaire doit obtenir une confirmation écrite de l’autorité contractante de tout 
changement ou toute modification à cette DOP. 

5.0 DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES PROPOSITIONS 

5.1 Les propositions doivent parvenir au plus tard à 14h00 EDT, le 16 Octobre 2018 
à l’autorité contractante: 

Collin Long 
Services d’approvisionnement 
Conseil national de recherches Canada 
1200, chemin de Montréal, édifice M-22 
Ottawa (Ontario)  K1A 0R6 Téléphone : (613) 993-0431 

Aucune proposition ne devra être envoyée directement au chargé de projet 

5.2 Les propositions doivent être livrées sous pli cacheté et porter mention exacte du nom 
du soumissionnaire et du numéro de la DOP.  C’est la responsabilité du 
soumissionnaire de s’assurer que sa proposition est estampée avec la date et l’heure 
de livraison signée par la réceptionniste comme preuve que le CNRC a bien reçu la 
proposition avant la date limite de clôture.  Le soumissionnaire est responsable de 
toutes les conséquences et de tous les risques liés à une livraison incorrecte des 
soumissions. 

5.3 Compte tenu du caractère de la présente demande, la transmission de ces documents 
par télécopieur ne sera pas acceptée. 

5.4 Le CNRC n’acceptera aucune soumission par courrier électronique ou sur disquette. 

5.5 Les propositions reçues après la date de clôture ne seront pas examinées et seront 
retournées à l’expéditeur.  L’expéditeur assume l’entière responsabilité de l’envoi et de 
la livraison en temps utile de sa proposition et ne saurait en aucun cas l’imputer au 
CNRC.    Aucun renseignement supplémentaire ne sera accepté après la date de 
clôture, à moins que le CNRC n’ait demandé un éclaircissement. 

5.6 Toutes les propositions deviendront la propriété du CNRC et ne seront pas retournées à 
l’expéditeur. 

6.0 CRITÈRES D'ÉVALUATION 

6.1 Les propositions seront évaluées à l'aide des critères d'évaluation énoncés à l'annexe 
«B» - Critères d'évaluation technique. Les soumissionnaires doivent fournir une réponse 
détaillée à chaque critère. Le CNRC se réserve le droit de vérifier toute information 
fournie par le soumissionnaire dans sa proposition.  
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7.0 PROPOSITION DE COÛT 
  
 7.1 La proposition de coût doit être conforme à l'annexe «C» Élément financier, excluant la 

TPS / TVH. Le prix fixe doit comprendre tous les matériaux et services requis pour 
satisfaire à tous les aspects de l'énoncé des travaux. Tous les tarifs doivent être en 
CAD.  

 
 7.2 On prévoit que les travaux auront lieu dans la région de la capitale nationale (RCN).  

L’offre de prix fixe doit inclure tous les coûts nécessaires pour effectuer le travail.  Le 
CNRC ne remboursera pas l’entrepreneur pour ses déplacements. 

   
         7.3 La taxe sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente harmonisée (TVH) : selon 

le cas, est applicable à cette demande d’offre permanente;  cependant, l’entrepreneur 
devra fournir séparément une estimation du montant de la TPS ou la TVH. 

   
 7.4 Les soumissions seront  évaluées en dollars canadiens.  Par conséquent, aux fins 

d’évaluation, le taux indiqué par la Banque du Canada à la date de clôture des 
soumissions sera appliqué pour convertir les devises étrangères.   Les prix indiqués ne 
seront pas assujettis aux variations des taux d’intérêt, commerciaux ou autres, pendant 
l’évaluation ou la durée de l’offre permanente. 

 
8.0     CONDITIONS DE LA PRÉSENTATION 
 
 8.1 Le Conseil national de recherches n'effectuera aucun paiement pour les coûts encourus 

pour la rédaction et la présentation des propositions en réponse à cette demande ni 
pour ceux engagés pour une explication ou une démonstration demandée par le CNRC.  
Le Conseil national de recherches se réserve le droit de rejeter toute proposition ou 
d'accepter une proposition dans sa totalité sans négociation.  Il ne sera pas 
nécessairement adjugé de marché à l’issue de ce concours.  Le CNRC se réserve le 
droit d’annuler ou de réémettre cette exigence en tout temps. 

 
 8.2 La sélection du soumissionnaire retenu sera basée sur le mérite technique et la notation 

financière combinés afin de déterminer la meilleure valeur globale. La méthode de 
sélection sera la plus haute note technique combinée (80%) et le prix (20%). Le CNRC 
se réserve le droit d'entamer des négociations avec le ou les soumissionnaires retenus 
avant l'attribution du contrat sur tous les aspects de son offre. Voir l'annexe «A» - 
Énoncé des travaux, section 7. Procédures d'évaluation et méthode de sélection 

  
 8.3 Les propositions soumises devront être valides pour au moins soixante (60) jours à 

compter de la date de clôture de la DOP. 
 

8.4 Votre proposition doit comprendre l’énoncé suivant : 
 

« Nous certifions par la présente que le prix indiqué ne dépasse pas le prix le plus bas 
demandé à tous nos autres clients, notamment notre client préféré, en échange de 
services semblables. » 

 
 8.5 Toute offre permanente résultant de cette offre sera assujetti aux conditions générales 

0220 (voir l’annexe « H ») et à toute autre condition particulière qui pourrait s’appliquer. 
 
 
9.0      NIVEAU DE SÉCURITÉ 
 
 9.1 Avant l’exécution des obligations prévues dans l’offre permanente, tout le personnel 

associé au projet devra avoir été l’objet d’une vérification de la fiabilité en vertu de la 
politique du gouvernement canadien concernant la sécurité. 
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Avant l'attribution de l'offre à commandes et l'établissement d'une commande, une Liste de 
vérification relative à la sécurité (LVRS), formulaire TBS/SCT 350-103 incluse à l’annexe 
« F », devra être établie. 

 
   
10.0 POSSESSION DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET AUTRE 
 
 10.1 Tous les renseignements recueillis ou examinés ainsi que tous les produits mis au point 

à la suite de la présente demande d’offre permanente doivent être traités de manière 
confidentielle et être considérés propriété du CNRC.  

 
11.0 CONFIDENTIALITÉ 
 

11.1 Ce document est NON CLASSIFIÉ, cependant l’entrepreneur doit traiter comme étant 
confidentielle, pendant et après la période de l’offre permanente, toute information de 
nature confidentielle concernant les affaires du CNRC venant à la connaissance de ses 
agents. 

 

12.0 CODE CRIMINEL DU CANADA 

 
12.1 Le Canada peut rejeter une soumission dans l’un ou l’autre des cas suivants le 

soumissionnaire ou l’un de ses employés ou sous-traitants visé dans le soumission a 
été reconnu coupable en vertu de l’article 121 (« Fraudes envers le gouvernement » et 
« Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale »), 124 (« Achat ou vente d’une 
charge ») ou 418 (« Vente d’approvisionnements défectueux à Sa Majesté ») du Code 
criminel. 

 

13.0 COMPTE RENDU 

 
13.1 Après l’attribution du contrat, les soumissionnaires peuvent demander un compte rendu 

sur les résultats de la demande de soumissions.  Les soumissionnaires devraient en 
faire la demande à l’autorité contractante dans les 15 jours ouvrables, suivant la 
réception de l’avis les informant que leur soumission n’a pas été retenue.  Le compte 
rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 

 
14.0    EXIGENCE RELATIVE AUX FEUILLETS T4A SUPPLEMENTAIRES 

 
14.1    Conformément à l’alinéa 221 (1) d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les ministères et 

organismes sont tenus de déclarer à l’aide de feuillets T4A Supplémentaires, les 
paiements contractuels versés aux entrepreneurs en vertu de marchés de services 
pertinents (y compris les marchés composés de biens et de services).  Afin de 

  permettre aux ministères-clients et organismes de se conformer à cette exigence, les 
entrepreneurs sont tenus de fournir des renseignements quant à leur appellation légale 
et statut juridique, numéro d’entreprise ou numéro d’assurance sociale ou autre 
identificateur unique au fournisseur, le cas échéant, ainsi qu’une attestation à l’effet 
qu’ils sont précis et complets. 

 
15.0 POLITIQUE ANTI-TABAC 
 

15.1 Lorsque l’exécution des travaux exige la présence du personnel de l’entrepreneur dans 
les locaux du gouvernement, l’entrepreneur veillera à ce que son personnel se 
conforme à la politique du gouvernement du Canada qui interdit l’usage du tabac dans 
les locaux du gouvernement. 

 
16.0 ACCÈS AUX INSTALLATIONS ET AUX ÉQUIPEMENTS DU  GOUVERNEMENT 
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16.1 Le chargé de projet nommé dans ce document s’occupera de prendre les arrangements 
requis pour permettre l’accès du fournisseur aux installations et aux équipements 
nécessaires à l’exécution du travail.  Toutefois, il ne supervisera pas les activités ou les 
heures de travail du fournisseur sur une base quotidienne. 

 
16.2 Le fournisseur consent et s’engage à respecter tous les règlements en vigueur sur le 

lieu de travail quant à la sécurité des personnes ou à la protection des biens contre les 
pertes ou les dommages de toute nature, y compris les incendies. 

 
17.0 CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

  17.1 Les conditions générales 0220 intitulées Conditions générales : Services et figurant à 
l'annexe "H" constituent une partie de cette offre à commandes et font par conséquent 
partie intégrante de toute commande autorisée dans le cadre de cette offre à 
commandes.  

 
18.0 RAPPORT D’ÉTAPE 
 

18.1 L’entrepreneur doit présenter un rapport d’étape avec chaque réclamation périodique.  
Ce rapport doit consister en une description narrative d’environ une (1) page des 
progrès techniques réalisés sur le plan de l’énoncé des travaux dans laquelle 
l’entrepreneur explique tout écart au niveau des travaux ou des dépenses, décrit tout 
problème survenu ou prévu (en ce qui concerne les délais, le coût ou les aspects 
techniques) et souligne toute autre question dont il juge bon de rendre compte.  

 
 

19.0 TRAVAIL SUPPLÉMENTAIRE 
 

19.1 Le CNRC pourra, à la fin de l’offre permanente, demander au soumissionnaire choisi de 
fournir d’autres services.  Le paiement se limitera aux indemnités journalières prévues 
pour l’entreprise dans la proposition de l’entrepreneur. 

 
 
20.0 RÉSIDENT NON PERMANENT (COMPAGNIE ÉTRANGÈRE) 
 

20.1 Il incombe à l’entrepreneur de s’assurer que les résidents non permanents, qui ont 
l’intention de séjourner au Canada pour exécuter l’offre permanente et qui ne sont ni 
citoyens du Canada ni ressortissants des États-Unis, reçoivent tous les documents et  

 
 instructions utiles relatifs aux exigences de l’immigration canadienne et obtiennent le 

permis de travail requis avant de se présenter au point d’entrée canadien.  
L’entrepreneur doit également s’assurer que les ressortissants des Etats-Unis qui 
viennent au Canada dans la même intention reçoivent tous les documents et 
instructions utiles en ce sens avant de se présenter au point d’entrée canadien.  
L’entrepreneur peut se procurer ces documents à l’ambassade ou au consulat du 
Canada dans son pays.  L’entrepreneur doit acquitter tous les frais occasionnés par 
suite de la non-conformité aux exigences en matière d’immigration. 

 
21.0 RÉSIDENT NON PERMANENT (COMPAGNIE CANADIENNE) 
 

21.1 Il incombe à l’entrepreneur de s’assurer que les exigences en matière d’immigration 
relatives aux résidents non permanents qui doivent séjourner au Canada pour exécuter 
l’offre permanente sont respectées.  Dans certains cas, le permis de travail requis pour 
entrer au Canada ne peut être délivré sans l’approbation préalable du Centre de 
ressources humaines Canada (CRHC).  Il faut toujours communiquer avec le CRHC 
dès que l’on a décidé de faire venir un résident non permanent.  L’entrepreneur sera 
responsable de tous les frais occasionnés par suite de la non-conformité aux exigences 
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en matière d’immigration. 
 
 
 
22.0 PAIEMENT FORFAITAIRE - PROGRAMMES DE RÉDUCTION DES EFFECTIFS 
 
 22.1 Aux termes du marché: 
 
 a. l’entrepreneur déclare au représentant ministériel s’il a reçu un paiement forfaitaire en 

vertu d’un programme de réduction des effectifs, ce qui comprend sans s’y limiter la 
Directive sur le réaménagement des effectifs, le Programme de prime de départ 
anticipé, le Programme d’encouragement à la retraite ou le Programme de transition 
dans la carrière pour les cadres de direction, qui ont été instaurés en vue de réduire la 
taille de la fonction publique; 

 
 b. l’entrepreneur a informé le représentant ministériel des modalités du programme de 

réduction des effectifs en vertu duquel il a reçu un paiement forfaitaire ainsi que de la 
date à laquelle prend fin la période visée par ce paiement, du montant du paiement 
forfaitaire et du taux de rémunération sur lequel le montant forfaitaire a été calculé et 

 
 c. l’entrepreneur a informé le représentant ministériel de toute exemption à la réduction 

des honoraires des marchés qu’il touche en vertu du Décret sur le programme de prime 
de départ anticipé, ou en vertu des dispositions du numéro 4 de l’Avis 1995-8 du 28 
juillet 1995. 

 
23.0 ANCIEN FONCTIONNAIRE 
 

23.1 Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont 
reçu un paiement forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et 
constituer une dépense équitable des fonds publics. Afin de respecter les politiques et 
les directives du Conseil du Trésor sur les contrats avec des anciens fonctionnaires, les 
offrants doivent fournir l'information exigée ci-dessous. 

 
23.2 Définitions 
 

Pour les fins de cette clause,  
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi 
sur la gestion des finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des 
Forces armées canadiennes ou de la Gendarmerie royale du Canada. Un ancien 
fonctionnaire peut être : 

a) un individu;  
b) un individu qui s'est incorporé;  
c) une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  
d) une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne 

visée détient un intérêt important ou majoritaire. 
 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à 
l'égard de laquelle un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou 
vers un autre emploi par suite de la mise en place des divers programmes visant à 
réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement forfaitaire ne comprend 
pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur 
la pension de la fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation 
versée en vertu de la Loi sur les prestations de retraite supplémentaires L.R., 1985 ch. 
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S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La pension ne comprend pas les 
pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces 
canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des 
services de défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la 
Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de 
la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de 
retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur les Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 

23.3 Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire touchant 
une pension? 

 

Oui( ) Non ( ) 
 
Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires 
touchant une pension, le cas échéant : 

a) le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b) la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

23.4 En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l’offrant retenu, 
en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié 
dans les rapports de divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des 
ministères, et ce conformément à l’ Avis sur la Politique des marchés : 2012-2 et les 
Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

 
 
23.5 Programme de réduction des effectifs 
 

Est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en 
vertu des dispositions d'un programme de réduction des effectifs?  
 

Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante : 
 

a) le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b) les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  
c) la date de la cessation d'emploi;  
d) le montant du paiement forfaitaire;  
e) le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  
f) la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, 

d'achèvement et le nombre de semaines;  
g) nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis 

aux conditions d'un programme de réduction des effectifs.  
 

 
23.6 Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant 

total des honoraires qui peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement 
forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant la taxe sur les produits et services ou la taxe de 
vente harmonisée. 

 
 
24.0 LE BUREAU DE L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT (BOA) 
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24.1 Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le 

gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant 
de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour des 
biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des questions 
ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou l’attribution du 
contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, à 
l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir de plus amples 
informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site Web, à l’adresse 
www.opo-boa.gc.ca.  

 
 
 
25.0 PIÈCES JOINTES 

 
Annexe « A » - Énoncé des travaux 
Annexe « B » - Critères d’évaluation 
Annexe « C » - Composante financière 

 Annexe « D » - Formulaire d’identification de l’équipe  
Annexe « E » - Fiche d’évaluation suivant le projet 
Annexe « F » - List de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) 
Annexe « G » - Evaluation Grid 
Annexe « H » - Conditions générales 0220 – Services d’Ingénieurs et Architecture 

  
 

mailto:boa.opo@boa-opo.gc.ca
http://www.opo-boa.gc.ca/
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ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

SERVICES DE GÉNIE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIQUE 

CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES CANADA 

1. INTRODUCTION

Au sein de la Direction des services administratifs et de la gestion de l’immobilier (SAGI), le Conseil 

national de recherches du Canada (CNRC) dispose d’une équipe interne d’ingénierie et de 

construction qui comprend un groupe des services d’ingénierie et un groupe de réalisation de projets qui 

sont responsables de la prestation de services complets du projet, y compris la production des documents 

de construction et la gestion des projets et des contrats de construction. Il s’agit notamment de projets qui 

font partie des programmes du CNRC ainsi que de projets généraux de renouvellement visant à soutenir 

l’infrastructure du CNRC. 

2. CONTEXTE

2.1 Survol de l’organisation

Le CNRC, la plus grande organisation de recherche du pays, soutient l’innovation industrielle, 

l’avancement des connaissances, le développement technologique et la réalisation de mandats du 

gouvernement. Avec des installations scientifiques et des experts dans chacune des provinces, le CNRC 

soutient les entreprises et le gouvernement depuis plus d’un siècle. Tous les ans, il s’associe à plus de 

800 entreprises dans le but de les aider, au moyen de la recherche-développement (R-D), à surmonter 

leurs défis les plus pressants et à saisir les possibilités qui s’offrent à elles. Il fournit entre autres des 

conseils et procure un appui financier à plus de 7 500 petites et moyennes entreprises par l’entremise de 

son Programme d’aide à la recherche industrielle. Enfin, le CNRC stimule l’innovation en entreprise, 

enrichit le savoir et appuie le gouvernement dans ses priorités, notamment en ce qui concerne le Plan pour 

l’innovation et les compétences du Canada qui met l’inclusion à l’honneur. 

Le CNRC est un organisme du gouvernement du Canada. Il rend des comptes au Parlement par le 

truchement du ministre de l’Innovation, des Sciences et du Développement économique. Le CNRC 

s’associe à l’industrie canadienne pour sortir la recherche du laboratoire et lui trouver des applications 

commerciales dont les retombées bénéficieront à l’ensemble de la population. Cette approche axée sur le 

marché permettra d’innover plus rapidement, de rehausser les conditions de vie des Canadiens et des 

Canadiennes et de trouver une solution à quelques-uns des problèmes les plus pressants qui touchent 

aujourd’hui la planète. Ouvert et inventif, le CNRC est idéalement placé pour travailler en tandem avec 

l’industrie canadienne en investissant dans des programmes de R-D stratégiques qui répondront à des 

questions vitales pour notre avenir.  

Veuillez consulter le site Web du CNRC pour obtenir des renseignements détaillés sur les programmes, 

les services et les domaines de recherche du CNRC : https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/    

3. OBJECTIF

De temps à autre, la charge de travail dépasse la capacité de l’équipe interne d’ingénierie et de 

construction des SAGI. La présente demande d’offre à commandes (DOC) a pour but de sélectionner cinq 

(5) firmes de génie mécanique et électrique (ci-après appelées le promoteur) qui pourraient être appelées à 
effectuer des travaux « selon les besoins ».

https://www.nrc-cnrc.gc.ca/fra/
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4. PORTÉE DES TRAVAUX

4.1 Résumé

Le présent énoncé des travaux (EDT) a été rédigé par les SAGI afin d’établir une convention d’offre à 

commandes pour les services locaux (région de la capitale nationale) de génie mécanique et électrique, 

demandés « selon les besoins ». Si l’un des promoteurs retenus a des bureaux dans d’autres endroits au 

Canada où le CNRC possède des installations, des travaux dans ces endroits peuvent également être 

offerts. Il n’est pas nécessaire d’avoir des bureaux ailleurs au Canada et il ne s’agit pas d’un critère qui 

sera pris en compte au cours du processus d’évaluation.   

Le travail sera offert à tour de rôle, l’ordre étant déterminé par la note obtenue lors des évaluations 

techniques et financières. Le promoteur ayant obtenu la note la plus élevée se verra offrir la première 

commande subséquente, la deuxième note la plus élevée se verra offrir la deuxième commande 

subséquente, la troisième note la plus élevée se verra offrir la troisième commande subséquente, la 

quatrième note la plus élevée se verra offrir la quatrième commande subséquente et la cinquième note la 

plus élevée se verra offrir la cinquième commande subséquente. Les commandes subséquentes seront 

offertes en fonction de cet ordre. Une exception à cette règle est expliquée ci-dessous (consulter la 

section 4.5). 

Dès que l’appel de la commande subséquente est lancé, le promoteur doit répondre à ce dernier dans les 

48 heures pour confirmer que l’équipe est disposée à commencer les travaux dans les deux (2) semaines 

et prévoir une réunion avec le gestionnaire de projet du CNRC au plus tard cinq (5) jours ouvrables après 

l’appel initial. Le but de la réunion sera de décrire en détail la portée des travaux pour cette commande 

subséquente. Le promoteur doit ensuite présenter une proposition de travaux pour les services requis dans 

les cinq (5) jours ouvrables qui comprendra un plan de travail assorti d’une proposition du prix 

contractuel. À la discrétion du gestionnaire de projet du CNRC, on peut demander au promoteur de 

soumettre une proposition de coût prévisionnel, y compris les heures proposées pour chaque classification 

et un calendrier des tâches, les travaux étant achevés en fonction du temps et des matériaux. La 

proposition sera présentée au gestionnaire de projet du CNRC aux fins de discussion, d’approbation et de 

considérations dans la passation des marchés. 

Le gestionnaire de projet du CNRC peut demander à deux (2) ou plus des promoteurs retenus de 

soumettre une proposition du prix contractuel s’il estime que procéder ainsi est dans l’intérêt supérieur du 

CNRC. Cette commande subséquente sera octroyée au promoteur proposant le prix le moins élevé. 

Après l’approbation du gestionnaire de projet du CNRC, le promoteur entreprendra les travaux proposés 

et préparera la documentation appropriée. 

Pour atteindre les objectifs du présent mandat, le promoteur doit fournir les ressources nécessaires pour 

répondre aux exigences de chaque commande subséquente, y compris le personnel compétent, les locaux 

à bureaux, les documents de référence et les services de données. Tout au long du processus de travail, 

des réunions et des rapports d’étape réguliers (par téléphone, par courriel ou en personne) peuvent être 

nécessaires pour s’assurer que les échéanciers sont respectés. Cela dépend de la portée des travaux pour 

la commande subséquente précise.   

Tout le personnel de l’entreprise et des sous-traitants devra obtenir et maintenir une attestation de 

sécurité d’un ministère du gouvernement fédéral (cote de fiabilité) avant d’accéder à tout site du CNRC. 
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4.2 Description des services de génie mécanique 

 

Selon la nature de la commande subséquente, les services requis du promoteur pourraient comprendre une 

partie ou la totalité des points suivants : 

 l’inspection et l’évaluation de l’état des lieux ainsi que les rapports connexes; 

 les études de faisabilité; 

 la préparation des estimations des coûts; 

 la préparation des calendriers de projet; 

 les services de conception mécanique, y compris les systèmes de CVCA, la plomberie et les 

commandes; 

 l’analyse des codes; 

 la préparation des documents contractuels, y compris les dessins et les spécifications; 

 la coordination des appels d’offres; 

 l’inspection du site; 

 l’examen des dessins d’atelier; 

 le soutien technique au cours de la construction; 

 la documentation électronique relative au registre de l’« état définitif ». 

4.3 Description des services de génie électrique 
 

Selon la nature de la commande subséquente, les services requis du promoteur pourraient comprendre une 

partie ou la totalité des points suivants : 

 l’inspection et l’évaluation de l’état des lieux ainsi que les rapports connexes; 

 les études de faisabilité; 

 la préparation des estimations des coûts; 

 la préparation des calendriers de projet; 

 les services de conception électrique, y compris l’alimentation électrique, la distribution, les 

avertisseurs d’incendie, la sécurité des personnes, les systèmes de télécommunication et 

l’éclairage; 

 les systèmes de distribution du site jusqu’à 15 kV; 

 l’analyse des codes; 

 la préparation des documents contractuels, y compris les dessins et les spécifications; 

 la coordination des appels d’offres; 

 l’inspection du site; 

 l’examen des dessins d’atelier; 

 le soutien technique au cours de la construction; 

 la documentation électronique relative au registre de l’« état définitif ». 
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4.4 Plan de travail et tarifs 

Le plan de travail pour chaque commande subséquente doit comprendre les éléments suivants (s’il y a 

lieu) : 

 la liste du personnel à affecter au projet, y compris leur nom, leur rôle individuel, leurs

responsabilités à l’égard du projet et leur curriculum vitæ (CV) actuel;

 les sous-traitants proposés;

 un tableau des coûts comprenant les heures proposées pour chaque classification ainsi que le taux

horaire courant pour chaque classification (tel qu’indiqué à l’annexe B pour l’année en cours)

lorsque le travail est effectué en fonction du temps et des matériaux;

 le calendrier de projet proposé (sous réserve de l’approbation du CNRC et de la capacité de

prendre des dispositions pour que les gestionnaires d’immeuble du CNRC accompagnent le

personnel de l’entreprise sur place, au besoin);

 les produits livrables;

 tout autre renseignement demandé par le gestionnaire de projet du CNRC.

4.5 Évaluation suivant le travail

Après l’achèvement de chaque commande subséquente, le gestionnaire de projet du CNRC remplira 

l’annexe « E » (Fiche d’évaluation suivant le projet) qui sera partagée avec le promoteur. Comme il est 

indiqué sur la fiche, si certaines notes minimales ne sont pas atteintes, le promoteur perdra son tour dans 

la prochaine rotation des travaux et pourrait ne pas se voir offrir l’option de restituer son mandat 

concernant l’offre à commandes pour les prochaines années. 

4.6 Limites financières 

Il est difficile de prédire à quelle fréquence cette commande subséquente sera utilisée par le CNRC. Il 
est difficile de prévoir à quelle fréquence cette commande subséquente sera utilisée par le CNRC. Les 
dépenses prévues pendant une année donnée peut varier. Les commandes subséquentes peuvent varier 
de 20 000 $ à 250 000 $ ou plus.

Le CNRC ne garantit pas que les travaux découleront de l’attribution d’un contrat d’offre à commandes. 

Les considérations financières sont fournies à titre d’information seulement et ne représentent pas un 

engagement financier envers un fournisseur retenu à la suite de la DOC. 
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5. BESOINS EN PERSONNEL 

Le personnel clé du projet doit posséder des connaissances fondées sur une combinaison appropriée 

d’éducation formelle, de compétences, d’expérience et de formation afin de fournir des documents de 

conception techniquement solides et d’offrir des services professionnels. 

5.1 Fonctions et responsabilités  

Les fonctions et responsabilités des niveaux de classification de l’équipe de projet sont décrites dans le 

tableau suivant : 

NIVEAU DE CLASSIFICATION RESPONSABILITÉS 

Agent principal 

Agir à titre d’agent principal de liaison avec les 

clients du CNRC pour l’exécution des contrats 

en vertu de la convention d’offre à commandes. 

Ingénieur principal 

Agir à titre d’agent principal de liaison avec les 

clients du CNRC pour l’exécution et la 

coordination de chaque commande subséquente.   

Fournir les commentaires formulés par la haute 

direction concernant les exigences du projet. 

Veiller à ce que le projet soit terminé à temps 

dans les limites du budget et de la portée du 

projet. 

Ingénieur 

Examiner tous les produits livrables. 

Produire et mettre en œuvre les plans logistiques 

pour terminer le travail et s’assurer que le 

calendrier est respecté.   

Occuper le rôle principal en matière de 

conception.   

Gérer et coordonner la préparation des produits 

livrables.   

Ingénieur technologue principal  

Occuper le rôle secondaire en matière de 

conception.   

Effectuer la majorité des travaux en CDAO.   

Ingénieur technologue  
Fournir une aide en ce qui concerne les travaux 

en CDAO.   

Agent administratif Fournir un soutien administratif à l’équipe. 

Dans le cadre de sa proposition pour cette DOC, le promoteur doit inclure un CV pour chacun des 

membres du personnel proposés ci-dessous : 

 l’ingénieur principal (un pour le génie mécanique et un pour le génie électrique); 

 l’ingénieur (un pour le génie mécanique et un pour le génie électrique); 

 l’ingénieur technologue principal (un pour le génie mécanique et un pour le génie électrique). 
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Chaque CV ne doit pas dépasser trois pages. Ce dernier sera utilisé dans le cadre des critères obligatoires 

et évalués. Consulter l’annexe « A » (Critères d’évaluation technique). 

6. EXIGENCES GÉNÉRALES 

6.1 Communication  

Le promoteur doit maintenir la communication avec le gestionnaire de projet du CNRC pendant toute la 

durée de chaque commande subséquente. Le promoteur doit aviser le CNRC de tout facteur qui nécessite 

une attention immédiate, comme tout changement apporté à la portée des travaux. Le promoteur doit 

fournir au gestionnaire de projet du CNRC des rapports d’étape par courriel l’informant de l’état du 

projet, de la mise à jour du budget et de tout facteur susceptible d’influer sur le calendrier, le budget ou 

les produits livrables. 

6.2 Établissement du calendrier  

À la suite d’une commande subséquente placée par le gestionnaire de projet du CNRC, le promoteur doit 

répondre dans les 48 heures pour confirmer son intérêt et sa disponibilité visant à satisfaire aux exigences 

de la commande subséquente. 

Le promoteur doit être disposé à prendre part à une réunion avec le gestionnaire de projet du CNRC afin 

d’examiner l’EDT lié à la commande subséquente dans les cinq (5) jours ouvrables du placement de la 

commande subséquente initiale. 

Le promoteur doit répondre au moyen d’une proposition d’honoraires et d’un calendrier proposé afin de 

démontrer que les exigences peuvent être satisfaites dans les dix (10) jours du placement de la commande 

subséquente initiale. 

6.3 Exigences en matière d’accès au site et de sécurité 

Dès le début du projet, le promoteur doit communiquer immédiatement avec le gestionnaire de projet du 

CNRC afin d’obtenir l’autorisation nécessaire pour accéder aux sites. Le CNRC exige habituellement un 

préavis d’au moins un (1) jour ouvrable pour accéder aux sites, mais compte tenu de la nature des 

activités du CNRC, un préavis supplémentaire peut être nécessaire. La coordination de l’accès au site, 

laquelle est entamée par le gestionnaire de projet du CNRC, peut se faire par l’entremise du 

coordonnateur de l’immeuble du CNRC.  

Tout le personnel de l’entreprise et des sous-traitants devra obtenir et maintenir une attestation de sécurité 

d’un ministère du gouvernement fédéral (cote de fiabilité) avant d’accéder à tout site du CNRC. 

6.4  Réunions 

À la demande du gestionnaire de projet du CNRC, le promoteur doit assister aux réunions propres à 

chaque commande subséquente. Le personnel présent peut comprendre les cadres supérieurs et les 

représentants du promoteur qui connaissent bien tous les aspects techniques de la commande subséquente. 

Les participants requis sont à la discrétion du gestionnaire de projet du CNRC et seront déterminés au 

début de chaque commande subséquente. À la demande du gestionnaire de projet du CNRC, le promoteur 

rédige le procès-verbal des réunions et l’envoie au gestionnaire de projet du CNRC aux fins d’examen et 
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d’approbation avant leur diffusion aux fins de suivi. À la discrétion du gestionnaire de projet du CNRC, le 

promoteur peut être tenu de maintenir une liste des mesures à prendre. 

6.5  Politique ministérielle de santé et de sécurité 

Une politique ministérielle de santé et de sécurité détaillée doit être soumise avec la présente DOC. Elle 

doit comprendre toutes les politiques de sécurité, lignes directrices et mesures d’intervention d’urgence 

pertinentes. Le respect des mesures de santé et de sécurité précisées dans ce plan est obligatoire pour tout 

le personnel sur place et tous les visiteurs du site. 

6.6  Confidentialité 

Les renseignements, les données, les photos, les vidéos, les dessins, etc. recueillis dans le cadre d’une 

commande subséquente doivent être traités de façon confidentielle et ne doivent être mis à la disposition 

du CNRC qu’avec l’autorisation écrite du gestionnaire de projet du CNRC. 

Les photos, vidéos, plans ou documents fournis par le CNRC au promoteur à titre de documents de référence 

demeurent la propriété du CNRC et ne doivent pas être utilisés, partagés ou vendus à un groupe pour un 

autre projet, sauf avec l’autorisation écrite du gestionnaire de projet du CNRC. Tous ces documents de 

référence doivent être retournés au gestionnaire de projet du CNRC à la fin de chaque commande 

subséquente. 

6.7  Exploitation du site 

Les activités du promoteur sur le site ne doivent pas perturber le fonctionnement normal du site, 

l’environnement de travail de celui-ci et l’accès à ce dernier dans des limites raisonnables. Aucune 

activité sur place ne peut être effectuée sans l’autorisation du CNRC. 

6.8 Autres exigences 

En règle générale, le promoteur ne doit pas accéder directement à l’infrastructure du CNRC, y compris les 

services publics, au cours d’une enquête sans le consentement exprès et la présence du personnel du CNRC. 

Toutes les questions du public, des médias ou d’autres personnes au sujet du projet sont adressées au 

gestionnaire de projet du CNRC. 

Le gestionnaire de projet et les coordonnateurs d’immeuble du CNRC doivent être avisés immédiatement 

des conditions qui constituent une menace imminente pour la santé humaine et l’environnement. 

Tous les dessins (y compris les dessins de l’état définitif) soumis dans le cadre d’une commande 

subséquente doivent être soumis au gestionnaire de projet du CNRC en format AutoCAD. 

Les documents tels que les spécifications doivent être soumis dans leur format d’origine (MS Word de 

préférence) et en format PDF.   
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7. PROCÉDURES D’ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

7.1 Procédures d’évaluation 

Les propositions seront évaluées conformément à l’ensemble des exigences de la demande d’offre à 

commandes, y compris les critères d’évaluation technique et financière. Une équipe d’évaluation 

composée de représentants des SAGI du CNRC évaluera les propositions. 

7.2 Méthode de sélection 

Pour être pris en compte pour un contrat d’offre à commandes, le promoteur doit : 

a) réussir toutes les exigences obligatoires; 

b) obtenir une note d’au moins 70 % pour les critères techniques évalués. 

L’évaluation technique (80 %) et la composante financière (20 %) seront combinées et les promoteurs 

ayant obtenu les trois (3) notes les plus élevées satisfaisant aux critères a) et b) se verront attribuer un 

contrat d’offre à commandes. 

En cas d’égalité, le pointage des critères évalués sera utilisé pour déterminer le gagnant. Si le pointage 

demeure égal, les pointages individuels des critères évalués seront utilisés en commençant par l’élément 

no 1 et en descendant vers le bas de la liste. 

8.  LANGUE DE TRAVAIL 

Les dessins, les spécifications et tout autre produit livrable doivent être fournis en anglais et en français, 

sauf indication contraire du gestionnaire de projet du CNRC. Les coûts associés à la traduction seront 

négociés au moment du placement de la commande subséquente. La méthode de traduction et le nom de 

l’entreprise doivent être indiqués à l’annexe D. 
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Annexe «B » – Critères d’évaluation technique (veuillez joindre la présente annexe à votre 

proposition) 

EXIGENCES OBLIGATOIRES  
 

Au moment de la clôture des soumissions, le promoteur doit :   

 

a) se conformer aux exigences obligatoires suivantes;  

 

b) fournir la documentation nécessaire dans sa proposition technique à l’appui de la conformité.  

 

Il incombe au promoteur de fournir des renseignements exacts et complets afin de démontrer qu’il 

satisfait à chacune des exigences obligatoires. Veuillez inclure les dates, les numéros de permis, les 

entreprises et d’autres documents, au besoin, pour illustrer la conformité aux exigences. 

Dans le tableau ci-dessous, indiquez le ou les numéros de page de votre proposition qui démontre que 

vous satisfaites à cette exigence particulière. 

Toute proposition qui ne satisfait pas à l’une des exigences obligatoires suivantes sera considérée comme 

non conforme et ne fera pas l’objet d’un examen plus approfondi. Chaque exigence devrait être traitée 

séparément. 

Élément Exigences obligatoires 

Numéro(s) 

de la ou 

des pages 

de la 

proposition 

1 

Le promoteur doit compter au moins dix (10) ans d’expérience dans 

la prestation de services de génie mécanique et électrique. Veuillez 

fournir un profil d’entreprise et des antécédents pertinents.   

2 

Le promoteur doit fournir un curriculum vitæ (CV) pour chacun des 

ingénieurs mécaniciens principaux et des ingénieurs électriciens 

principaux proposés.  

3 
Le promoteur doit fournir un CV pour chaque ingénieur mécanicien 

et ingénieur électricien proposé.  

4 

Le promoteur doit fournir un CV pour chaque ingénieur technologue 

principal en génie mécanique et ingénieur technologue principal en 

génie électrique.   

5 Le promoteur doit être inscrit à titre d’entreprise dans la province de 

l’Ontario. 
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CRITÈRES ÉVALUÉS 
 

Chaque proposition technique qui satisfait à toutes les exigences obligatoires précisées ci-dessus sera 

évaluée et notée conformément aux critères d’évaluation cotés par points suivants.   

Il incombe au promoteur de fournir des renseignements exacts et complets afin de démontrer comment il 

satisfait à chacun des critères évalués. Veuillez inclure des dates et des exemples de projets particuliers, 

au besoin, pour illustrer qu’il satisfait aux exigences. 

Dans le tableau ci-dessous, indiquez le ou les numéros de page de votre proposition qui démontre que 

vous satisfaites à ce critère précis. 

Toute offre qui n’obtient pas un minimum de 70 points (70 %) sera considérée comme non recevable et 

ne sera pas prise en considération. Chaque critère doit être traité séparément. 

Élément Critères techniques évalués 

Numéro(s) 

de la ou des 

pages de la 

proposition 

Note 

maximale 

1 

Expérience démontrée par le promoteur qui fournit des services 

dans la discipline qu’il propose.  Fournir 3 exemples dans les 5 

dernières années avec références.  

15 

2 

Qualifications et expérience globale de l’ingénieur mécanicien 

principal proposé. L’évaluation portera sur les études, 

l’expérience pertinente, l’adhésion à des associations 

professionnelles, les exemples de projets antérieurs (commerciaux 

et industriels) et l’expérience relative à des projets du 

gouvernement fédéral.  

10 

3 

Qualifications et expérience globale de l’ingénieur électricien 

principal proposé. L’évaluation portera sur les études, 

l’expérience pertinente, l’adhésion à des associations 

professionnelles, les exemples de projets antérieurs (commerciaux 

et industriels) et l’expérience relative à des projets du 

gouvernement fédéral.  

10 

4 

Qualifications et expérience globale de l’ingénieur mécanicien 

proposé. L’évaluation portera sur les études, l’expérience 

pertinente, l’adhésion à des associations professionnelles, les 

exemples de projets antérieurs (commerciaux et industriels) et 

l’expérience relative à des projets du gouvernement fédéral.  

10 

5 

Qualifications et expérience globale de l’ingénieur électricien 

proposé. L’évaluation portera sur les études, l’expérience 

pertinente, l’adhésion à des associations professionnelles, les 

exemples de projets antérieurs (commerciaux et industriels) et 

l’expérience relative à des projets du gouvernement fédéral.  

10 

6 

Qualifications et expérience globale de l’ingénieur technologue 

principal en génie mécanique proposé. L’évaluation portera sur les 

études, l’expérience pertinente, l’adhésion à des associations 

professionnelles, les exemples de projets antérieurs (commerciaux 

et industriels) et l’expérience relative à des projets du 

gouvernement fédéral.  

7.5 
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7 

Qualifications et expérience globale de l’ingénieur technologue 

principal en génie électrique proposé. L’évaluation portera sur les 

études, l’expérience pertinente, l’adhésion à des associations 

professionnelles, les exemples de projets antérieurs (commerciaux 

et industriels) et l’expérience relative à des projets du 

gouvernement fédéral.  

7.5 

8 

Veuillez fournir une liste détaillée des services que le promoteur 

sera probablement tenu de fournir pour tout projet résultant de 

cette exigence générale.  

5 

9 

Le promoteur devrait fournir un exemple d’échéancier 

caractéristique d’un projet de construction, de la conception à 

l’achèvement, en détaillant les principaux jalons, les éléments 

essentiels de la voie à suivre et les échéanciers connexes. Aux fins 

de cet exercice, le cycle complet du projet est de 12 mois.  

5 

10 
Démontrez comment le promoteur propose de répondre aux 

demandes de service du CNRC.   
5 

11 
Démontrez les connaissances et l’expérience de travail du 

promoteur au sein du gouvernement fédéral.   
10 

12 
Donnez des détails afin de démontrer l’exhaustivité du plan de 

santé et de sécurité du promoteur.   
5 

 Total   100 

 



Classification des postes Taux 

horaire 

pour 

l'exercice 

se 

terminant 

le 31 mars 

2019

Taux 

horaire* 

pour 

l'exercice 

se 

terminant 

le 31 mars 

2020

Taux 

horaire* 

pour 

l'exercice 

se 

terminant 

le 31 mars 

2021

Taux 

horaire* 

pour 

l'exercice 

se 

terminant 

le 31 mars 

2022

Taux 

horaire* 

pour 

l'exercice 

se 

terminant 

le 31 mars 

2023

Facteur Taux pondéré 

(somme des taux 

pour chaque 

exercice, multipliée 

par le facteur 

indiqué)

Agent principal 5%

Ingénieur mécanicien principal 10%

Ingénieur électricien principal 10%

Ingénieur mécanicien 15%

Ingénieur électricien 15%

Ingénieur technologue principal en génie 

mécanique 15%

Ingénieur technologue principal en génie 

électrique 15%

Ingénieur technologue en génie mécanique 5%

Ingénieur technologue en génie électrique 5%

Soutien administratif 5%

Taux total pondéré

*Le taux horaire pour chaque catégorie de classification ne peut être inférieur à celui de l'année précédente.

Exemple 1 :

Taux 

pondéré
Points 

Soumissionnaire A = 480 11.4

Soumissionnaire B = 460 17.1

Soumissionnaire C = 520 0

Soumissionnaire D = 450 20

Le soumissionnaire ayant le taux pondéré le plus bas se verra accorder 20 points, le soumissionnaire ayant le taux pondéré le plus élevé se verra 

accorder 0 point**. Tous les autres soumissionnaires recevront des points proportionnels à leur taux pondéré entre le plus élevé et le plus bas.

Annexe « C » –  Composante financière (veuille joindre la présente annexe à votre proposition)

**Si le taux pondéré le plus élevé se situe à moins de 10 % du taux pondéré le plus bas, le soumissionnaire ayant le taux pondéré le plus bas se 

verra accorder 20 points, le soumissionnaire ayant le taux pondéré le plus élevé se verra accorder 10 points. Tous les autres soumissionnaires 

recevront des points proportionnels à leur taux pondéré entre le plus élevé et le plus bas.



Exemple 2 :

Taux 

pondéré
Points 

Soumissionnaire A = 540 10

Soumissionnaire B = 525 13.75

Soumissionnaire C = 515 16.25

Soumissionnaire D = 500 20

**Si le taux pondéré le plus élevé se situe à moins de 10 % du taux pondéré le plus bas, le soumissionnaire ayant le taux pondéré le plus bas se 

verra accorder 20 points, le soumissionnaire ayant le taux pondéré le plus élevé se verra accorder 10 points. Tous les autres soumissionnaires 

recevront des points proportionnels à leur taux pondéré entre le plus élevé et le plus bas.
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Annexe « D » – Formulaire d’identification de l’équipe (veuillez joindre la présente annexe à votre 

proposition) 

 

Les ressources du promoteur doivent détenir une licence, une accréditation ou une autorisation adéquate 

(où être admissible à leur obtention) pour fournir les services professionnels nécessaires dans toute la 

mesure exigée par les lois provinciales. 

 

Promoteur : ___________________________________  

 

Les membres énumérés ci-dessous composent une équipe proposée pour une commande subséquente 

particulière, selon la portée de cette dernière, et les services requis de façon à respecter les délais des 

produits livrables de la commande subséquente. 

 

Principales personnes et statut provincial applicable relatif au permis d’exercer la profession :   

Agent principal _________________ ______________________  

Ingénieur mécanicien principal _________________ ______________________  

Ingénieur électricien principal _________________ ______________________  

Ingénieur mécanicien _________________ ______________________  

Ingénieur électricien _________________ ______________________  

Ingénieur technologue principal en génie mécanique _________________ ______________________  

Ingénieur technologue principal en génie électrique _________________ ______________________  

Ingénieur technologue en génie mécanique _________________ ______________________  

Ingénieur technologue en génie électrique _________________ ______________________  

Soutien administratif _________________ ______________________  

Méthode de traduction (encerclez un choix) : traduction effectuée à l’interne ou traduction effectuée par 

une entreprise de l’extérieur 

Nom de l’entreprise/du cabinet de traduction si celle-ci n’est pas effectuée à l’interne 

___________________________  

 

 

Le même nom peut figurer à plus d’un des postes ci-dessus, à condition que la personne nommée soit 

titulaire d’un permis et soit qualifiée pour exercer les fonctions décrites à la section 5.1 et que son temps 

soit facturé au taux approprié présenté à l’annexe « B ». 

 



N
o
 de 

l'élément Critère Point

Raisons pour lesquelles la note est inférieure à la note 

maximale

1

La firme a-t-elle accusé réception de la demande de travail dans les 

deux jours ouvrables suivant la commande subséquente? A-t-on 

tenu une réunion pour examiner la portée des travaux dans les cinq 

jours ouvrables suivant la commande subséquente? Une 

proposition comprenant la portée définie des travaux, le coût 

estimatif, le calendrier et l'équipe de conception a-t-elle été fournie 

dans les 10 jours ouvrables suivant la commande subséquente? 

Effectuez une évaluation sur une échelle de 1 à 5. Si le résultat est 

inférieur à 5, indiquez la ou les raisons pour lesquelles le résultat 

occupe un rang moins élevé.

2

Le calendrier proposé a-t-il été respecté? Effectuez une évaluation 

sur une échelle de 1 à 5. Si le résultat est inférieur à 5, indiquez la 

ou les raisons pour lesquelles le résultat occupe un rang moins 

élevé.

3

Les produits livrables satisfaisaient-ils aux exigences du projet? Si 

le résultat est inférieur à 10, indiquez la ou les raisons pour 

lesquelles le résultat occupe un rang moins élevé.

4

Évaluez le rendement global de l'entreprise relativement à ce projet 

sur une échelle de 1 à 10. Si le résultat est inférieur à 10, veuillez 

fournir une rétroaction en vue d'améliorer les services.

Total des points (/30)

Si le résultat du total des points est inférieur à 23, la firme manquera son tour dans la prochaine rotation.

Annexe « E » – Fiche d'évaluation suivant le projet



Si le résultat du total des points est inférieur à 20, la firme ne se verra pas offrir d'autres travaux pendant la durée du contrat en cours et n'aura pas l'option 

de renouveler son mandat concernant l’offre à commandes pour les prochaines années.











EVALUATION TEAM – SCORING 

Evaluate criterion based on the comparison of each submission against an absolute scale 
rating of 0 to 10 (10 for superior to 0 points for ‘did not submit information’).  Consider the 
following table in order for each evaluation team member to share a common understanding 
of the evaluation scale. 

SAMPLE 

NON RESPONSIVE VERY POOR WEAK AVERAGE SUPERIOR 

0 points 1 – 2 point 3 – 5 points 6 – 8 points 9 – 10 points 

 Did not submit
information
which could be
evaluated

 Does not meet
the requirement

 Weaknesses
can’t be
corrected

 Proponent
lacks
qualifications
and experience

 Team
proposed is not
likely able to
meet
requirements

 Sample
projects not
related to this
project’s needs

 Unacceptable

 Lacks details

 Weaknesses
can be corrected

 Proponent
generally lacks
qualifications
and experience

 Team is weak
– either missing
component or
overall
experience is
weak

 Sample
projects
generally not
related to this
project’s need

 Little capability
to meet
performance
requirements

 Satisfies
requirement

 No significant
weaknesses

 Proponent is
qualified and
experienced

 Team covers
all components
and will likely
meet
requirements

 Sample
projects
generally
related to this
project’s needs

 Average
capability,
should be
adequate for
effective results

 More than
satisfies
requirement

 No apparent
weaknesses

 Proponent is
well qualified
and
experienced

 Strong team –
some members
have previously
worked
together

 Sample
projects directly
related to this
project’s needs

 Superior
capability,
should ensure
effective results

Annexe "G"



Annexe "H"






































